
De quoi s’agit-il ?

Option de 4 périodes de langue moderne I et de 4 périodes de langue moderne II, auxquelles  
s’ajoutent 2 ou 4 périodes de langue moderne III. Elle permet d’aborder les bases de langues 
parlées actuellement comme l’anglais, le néerlandais, l’allemand, l’espagnol, le russe, l’italien ou 
encore le chinois, ainsi que ces cultures. 
Pour apprendre entre autre :

 les bases du vocabulaire, de la grammaire et de la conjugaison d’autres langues.

 la culture (art, littérature…), la géographie et la politique (actualité…) d’autres pays.

 à s’exprimer dans des situations de la vie courante et apprendre à argumenter, tant à l’oral 
qu’à l’écrit.

 à comprendre les informations contenues dans un message, les reformuler de façon 
personnelle en français, ou dans la langue.

Tu aimes peut-être 
déjà…

Parler plusieurs langues, 
échanger avec des personnes 
différentes, voyager et découvrir 
d’autres pays, étudier l’art et la 
culture...

Tu y développeras…

ta curiosité pour les langues et les autres cultures
 ton ouverture d'esprit
ta facilité à prendre la parole 
ta capacité d’adaptation
ton esprit critique et d'analyse 
ta culture générale...

Langues modernes GT 



  

Sur la même lancée, après les secondaires :

Bacheliers en Traduction-Interprétation, en Langues et 
lettres modernes, en Sciences géographiques, 
Agrégation de l’enseignement secondaire inférieur… 

Master en Interprétation ou en Traduction, en Langues 
et lettres modernes, en Linguistique, en Histoire, 
Agrégation de l’enseignement secondaire supérieur… 

Exemple de grille horaire 5è, 6è GT 
Langues - espagnol :

Religion/Morale 2
Français 4
Histoire 2
Géographie 2
Sciences 3
Educ physique 2
Math 4
Néerlandais 4
Anglais 4
Espagnol 4

Dans le même registre, au 2ème degré :

Anglais – néerlandais (allemand – espagnol hors Bxl)

Au programme du 3ème degré :
4 compétences à travailler : compréhensions à 
l’audition et à l’écrit, expressions orale et écrite ; 
thématiques : vie quotidienne, loisirs, voyages, santé, 
météo, achats, nourriture…

Pour toute information ou soutien dans vos démarches, n’hésitez pas à prendre 
contact avec l’Antenne Scolaire.

Antenne Scolaire
71 rue de Fiennes – 1070 Anderlecht - 02/529 88 50
antennescolaire@anderlecht.brussels
www.anderlecht.be/fr/antenne-scolaire
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